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Introduction 
 
La CCRV a approuvé son premier Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) le 21 février 2020. Il est 
entré en vigueur le 23 mars 2020 sur l’ensemble des communes de l’ex-CCVCFR et le 23 avril 2020 sur 
les communes de l’ex-CCPVA et de l’ex-CCOC. 

Le PLUi est un document de planification unique qui remplace les 35 documents d’urbanisme 
communaux existants et couvre désormais les 19 communes qui n’en avaient aucun. Il fixe les objectifs 
en termes d’urbanisme pour les 10 à 15 années à venir mais il ne s’agit pas d’un document figé. Il doit 
évoluer régulièrement en fonction des besoins du territoire et des éventuels changements législatifs.  

Le Conseil Communautaire a ainsi voté, le 11 décembre 2020, la mise en révision du PLUi dont les études 
seront lancées au premier trimestre 2021 pour se terminer courant 2023. 

Objectifs de la révision du PLUi 

Les objectifs poursuivis dans le cadre de la révision du PLUi visent à :   

- à la rectification des erreurs matérielles du PLUi en vigueur soulignées par les communes à la CCRV et 
par les services de la CCRV 
 

 A l’adaptation du règlement écrit en fonction du bilan du service commun de l’application du 
droit des sols de la CCRV,  

 à la prise en compte des résultats de l’enquête publique relative à l’élaboration du PLUi 
approuvé le 21 février 2020, notamment en ce qui concerne : 

 les doléances pour lesquelles la CCRV n’a pas pu répondre favorablement dans l’immédiat et 
devant être étudiées lors d’une prochaine évolution du PLUI ;  

 les préconisations de la Commission d’Enquête,  

 les avis des personnes publiques associées dont celui de la MRAE  

 les avis des communes pour lesquelles la CCRV n’a pas pu répondre favorablement dans l’im-
médiat et devant être étudiée lors d’une prochaine évolution du PLUI 

 à l'intégration des projets qui ont émergés depuis l'arrêt de projet du PLUi et/ou issus de l'en-
quête publique 

 à la mise en compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat (en cours d’élaboration et dont 
l’approbation est prévue fin 2021) 

 à l’intégration de l’AVAP de la Ferté-Milon valant SPR (en cours d’élaboration et dont l’approba-
tion est prévue fin 2020/début 2021) 

 à la prise en compte de l’étude du BRGM (en fonction de son évolution) sur le territoire de la 
commune de Taillefontaine relative aux cavités souterraines 

 à la prise en compte des révisions et modifications des PPRi impactant les communes du terri-
toire, notamment celles de Chouy, Montgobert, Saint-Bandry et Soucy. 

 à la prise en compte des études menées à l’échelle du territoire de la CCRV et/ou à l’échelle du 
PETR qui enrichiraient le PLUi, notamment dans le domaine du tourisme et des déplacements 
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Modalités de la concertation  

La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais aussi les habitants et de 
recueillir leurs remarques sur le projet de PLUi du territoire. 

La collectivité a ainsi prévu dans sa délibération de prescription les modalités de concertation suivantes : 

- Diffusion d’éléments d’information sur le contenu et l’avancement des études et de la procédure 
PLUi sur le site internet de la CCRV ; 

- Diffusion d’information dans le magazine d’information de la CCRV ; 

- Organisation de plusieurs réunions publiques tout au long de l’élaboration du PLUi ; 

- Mise en place d’un registre de concertation dématérialisé et de deux registres de concertation 
papier au Pôle Aménagement du Territoire de la CCRV et à l’antenne de la CCRV de Vic-sur-Aisne. 

Ces modalités ont été intégralement réalisées afin d’assurer une information la plus large possible sur le 
projet. Ont notamment été mises en place : 

- La tenue de réunions dédiées aux Personnes Publiques Associées, le 15 octobre 2021 à 10h et 
le 13 mai 2022 à 10h00. 

- La tenue de réunions publiques les 22 et 23 février 2022 à 19h. 
- La tenue de réunions publiques les 17 et 18 mai 2022 à 19h 

 

Ces modalités ont été mises en place de janvier 2021 à juillet 2022. 

Les personnes intéressées ont été informées des dates et des modalités de la concertation et via : 

- Le site internet de la CCRV, alimenté régulièrement, à compter de janvier 2021 : https://www.cc-
retz-en-valois.fr/vie-pratique/urbanisme/amenagements-territoire-intercommunal-plui/ 

- La diffusion d’articles de presse dans le magazine de la CCRV ; 
- La diffusion d’articles de presse dans la presse locale ;  
- La diffusion d’information sur les réseaux sociaux et le site de la CCRV concernant la mise en 

place de la concertation et ses modalités ainsi que sur la tenue d’une réunion publique 
annoncée sur la page Facebook de la CCRV ; 

- L’invitation des Personnes Publiques Associées (PPA), à participer aux réunions dédiées ; 
 

Ces modalités avaient pour objectif : 
 

1°) de rappeler les dates de la concertation ; 

2°) de prévenir de la tenue d'une réunion publique sur le projet de PLUi ; 

3°) de préciser que le projet était consultable en version papier dans les locaux de la CCRV et qu'un 
registre papier permettait de réagir à la CCRV; 

4°) d'avertir que le projet était disponible en ligne sur le site Internet de la Communauté de Communes 
Retz-en-Valois et que des observations pouvaient être transmises via un registre dématérialisé : 
www.democratie-active.fr/concertation-plui-rlpi-retzenvalois/ 

La commune remercie l’ensemble des contributeurs du projet. Cela a permis de co-construire le projet 
de PLUi. 

https://www.cc-retz-en-valois.fr/vie-pratique/urbanisme/amenagements-territoire-intercommunal-plui/
https://www.cc-retz-en-valois.fr/vie-pratique/urbanisme/amenagements-territoire-intercommunal-plui/
http://www.democratie-active.fr/concertation-plui-rlpi-retzenvalois/
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Concertation avec les mairies 
 
Charte de gouvernance:  
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Rendez-vous communaux :  

En lien avec le bureau d’études Altereo en charge de la révision du PLUi, la CCRV a organisé des rendez-
vous communaux destinés à étudier la faisabilité et l’opportunité des modifications du règlement 
graphique et écrit du PLUi avec chacun des maires des 54 communes.  
 
De plus, les communes ont été associées tout au long de la procédure pour la récolte des besoins, l’étude 
ou la validation des modifications apportées aux différentes pièces du PLUi.  

 

   NOM MAIRIE 

VILLERS-COTTE-
RETS au 35 rue 
du Général Le-
clerc pöle ADT) 

lundi 
13/12/2021 

8h45-9h30 M. KIPRIJANOVSKI Mairie de Noroy-sur-Ourcq 

9h30-10h15 M.GOBBE Mairie de Soucy 

10h15-11h00 M.CHAUVIN  Mairie d'Haramont 

11h00-11h45 M. MOLLARD Mairie de Coeuvres-et-Valsery 

11h45-12h30 M. DAVALAN Mairie de Longpont 

13h30-14h15 M. BAZIN Mairie de Saint Pierre Aigle  

14h15-15h00 Mme VALIERGUE Mairie de Taillefontaine  

15h00-15h45 Mme OLRY Mairie de Oigny-en-Valois 

15h45-16h30 Mme POTTIER Mairie de Vezaponin 

mardi 
14/12/2021 

8h45-9h30 M. LETRILLART Mairie de Cutry 

9h30-10h15 M. NELATON Mairie de Coyolles 

10h15-11h00 M. PHILIPON  Mairie de Chouy 

11h00-11h45 M. DANGER  Mairie de Fleury 

11h45-12h30 M.HERMAN Mairie de Vivières 

13h30-14h15 M. SIODMAK Mairie de Retheuil 

14h15-15h00   

15h00-15h45   

15h45-16h30   

16h30-17h15   

17h15-18h00   

VIC-SUR-AISNE, 
salle Pinson, rue 
Lucien Damy (à 

l'entrée à gauche 
de la salle poly-

valente) 

mercredi 
15/12/2021 

9h00-9h45 Mme MOUNY Mairie de Montigny-Lengrain 

9h45-10h30 M. THIEL Maire de la commune de Vassens 

10h30-11h15 M. RUELLE/Mme DEVAL Mairie de Vic-sur-Aisne 

11h15-12h00 
Mme DESCAMPS/M. BOU-

VIER Mairie d'Ambleny  

14h00-14h45   

14h45-15h30   

15h30-16h15   
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16h15-17h00 M. ZIMMER Mairie de Fontenoy 

17h00-17h30 M. THERON Mairie d'Audignicourt 

LA FERTE-MILON, 
Mairie de La 
Ferté-Milon 

jeudi 
16/12/2021 

9h00-9h45 M. DAVIN Benoît Mairie de Mortefontaine  

9h45-10h30 M. CARION  Mairie de Dammard  

10h30-11h15 M. DESBOVES Mairie d'Ancienville 

11h15-12h00 Mme GAUTIER Mairie de Troësnes 

13h30-14h15   

14h15-15h00   

15h00-15h45   

15h45-16h30   

16h30-17h15   

VILLERS-COTTE-
RETS au 35 rue 
du Général Le-
clerc pöle ADT) 

vendredi 
17/12/2021 

8h45-9h30 Mme LE FRERE/M. LAVOIX Mairie de La Ferté Milon 

9h30-10h15 M. BERSON  Mairie de Dommiers 

10h15-11h00 M. SEGUIN Mairie de Dampleux 

11h00-11h45 M. BRIFFAUT  Mairie de Villers-Cotterêts  

11h45-12h30   

13h30-14h15   

14h15-15h00   

15h00-15h45   

15h45-16h30   

16h30-17h15   

17h15-18h00   
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Comptes rendus des réunions de 
concertation 
 

Réunion à destination des Personnes Publiques Associées  :  

 

 Réunion avec les personnes publiques associées (PPA) du 15 octobre 2021  
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 Réunion avec les personnes publiques associées (PPA) du 13 mai 2022  
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Réunions à destination du public  :  

 

 Réunion publique du 22 février 2022 à Villers -Cotterêts 
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 Réunion publique du 23 février 2022 à Ambleny  
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 Réunion publique du 17 mai 2022 à Vic-sur-Aisne 
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 Réunion publique du 18 mai 2022 à Villers -Cotterêts 
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Observations reçues  
 
Observations reçues sur les registres papiers 
 
Les registres papiers mis à disposition au Pôle Aménagement de la CCRV et à l’antenne de la CCRV de 

Vic-sur-Aisne ont fait l’objet de 4 remarques de la part des habitants.  
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Observations reçues sur le registre papier, sur le registre dématérialisé et par courrier 

 

En plus des deux registres papiers mis à la disposition du public, la CCRV a mis à disposition un registre 

dématérialisée.  

La plateforme dématérialisée permet de consulter des documents mis en ligne et de déposer une 

contribution visible par le publique.  

Recensement des observations reçues  

 

N° de 
contributi

on 

Date 
de la 

deman
de 

Civilité NOM/PRE
NOM 

Mode de 
réception de 
la demande 

ADRESSE CODE 
POSTAL 

COMMUNE OBJET 

1 05/02/
2022 

Monsieur Jean-Pierre 
PIGONI 

Registre 
papier 

51 rue de 
Selve 

02600 HARAMONT 1. zone réservé extension 
du cimetière 
2. Constructibilité des 
parcelles C1150 ; C709 et 
C710 
3. zone réservé pour 
chemin C203 et C204 
4. C194 et C195 en zone 
agricole 

2 15/04/
2021 

Monsieur Patrick 
DELACOUR 

Registre 
papier 

34 rue de la 
Fontaine 
des Hutins 

02600 DOMMIERS Constructibilité de la 
parcelle ZD 133 à 
Dommiers 

3 17/05/
2021 

Monsieur Jean-Pascal 
BERSON 

Registre 
Papier 

blaglaux@
wanadoo.fr 

02600 DOMMIERS Constructibilité de la 
parcelle ZB14 à Dommiers 

4 17/05/
2021 

Madame Brigitte 
BOISSEAU 

Registre 
papier 

Ferme du 
Mont 
Pernant 

02200 PERNANT Constructibilité de la 
parcelle ZN 154 à Ambleny 

5 01/08/
2020 

Monsieur Geoffroy 
POIRIER 

Courrier 21 Allée des 
Langoustin
es 

59270 PLOEMEUR Classement en zone 
constructible de la parcelle 
AE 44 à Villers-Cotterêts 

6 (N°1 sur 
RD) 

08/02/
2021 

Madame Florence 
TOUZOT 

Registre 
dématérialisé 

contacterft
@gmail.co
m 

02600 HARAMONT Classement en zone 
constructible de la parcelle 
C1006 à Haramont 

5 (N°10 
sur RD) 

08/02/
2021 

Monsieur Jacques 
GRELOT / 
SCI FJJP 
Montaigu 

Courrier + 
Registre 
dématérialisé 
le 14/02/2022 

13 rue de 
Montaigu 

02290 AMBLENY Retrait du 13 rue de 
Montaigu de la Lisière de 
Boissement et classement 
en zone N de la parcelle 
371 et 370 

6 (N°2 sur 
RD) 

08/02/
2021 

Monsieur Xavier 
DUPUIS 

Courrier 22 rue Saint 
Antoine 

02600 FAVEROLLES Classement en zone 
constructible des parcelles 
C236 et ZB 14 à Faverolles 

mailto:contacterft@gmail.com
mailto:contacterft@gmail.com
mailto:contacterft@gmail.com


40 

7 28/02/
2021 

Monsieur Xavier 
DUPUIS 

Registre 
dématérialisé 

xdupuis.fav
erolles@g
mail.com 

02600 FAVROLLES Classement en zone 
constructible de la parcelle 
C236 et une partie de la 
parcelle ZB14 à Faverolles 

8 (N°3 sur 
RD) 

25/03/
2021 

Monsieur Denis 
CARION 

Registre 
dématérialisé 

commune-
dammard@
wanadoo.fr 

02460 DAMMARD Remarques sur le 
règlement du PLUi (angle 
toitures, et hauteur des 
clôtures) 

9 06/04/
2021 

Madame Michèle 
JEROME 

Courrier 1 rue 
Octovre 
Feuillet 

75116 PARIS Classement d'un arbre 
remarquable sur la parcelle 
165 à Dampleux 

10 19/04/
2021 

Madame DELAHAYE 
Sylviane 

Courrier 8 rue du 
Lavoir 

02600 DOMMIERS Classement en zone 
constructible de la parcelle 
ZD 109 à Dommiers 

11 03/05/
2021 

Madame Valérie 
MONGUILL
ON 

courriel : 
valerie.mong
uillon@orang
e.com 

 02600 VIVIERES Classement en zone 
constructible d'une partie 
de la parcelle AB n°221 à 
Vivières 

12 04/05/
2021 

Monsieur Jean-Luc 
PAMART 

Courrier  02290 BERNY-
RIVIERE 

Classement en zone 
constructible de la parcelle 
A 959 à Berny-Rivière 

13 11/05/
2021 

Monsieur Arnaud 
CARON 

Courrier 12 rue 
principale 

02290 VASSENS Classement en zone 
constructible d'une partie 
de la parcelle B812 à 
Vassens 

14 (N°4 
sur RD) 

11/05/
2021 

Monsieur Gerald 
BLANGEOT 

Registre 
dématérialisé 

gerald.blan
geot@wan
adoo.fr 

02600 TAILLEFONTAI
NE 

Classement en zone 
constructible des parcelle 
AB471 et AB 472 à 
Taillefontaine 

15 20/05/
2021 

Madame Anne de 
Bagneux - 
Héripret 

Courrier 25 rue de 
Mainville 

02290 RESSONS LE 
LONG 

Classement en zone 
constructible d'une partie 
de la parcelle B190 à 
Ressons-le-Long 

16 (N°5 
sur RD) 

20/05/
2021 

Madame Sylvie 
COLLIN 

Courrier et 
registre 
dématérialisé 

2 rue de 
l'Eglise 
sylvie-
collin@ora
nge.fr 

02600 VILLERS-
HELON 

Déclassement des parcelles 
C288 et C287 à Villers-
Hélon 

17 26/05/
2021 

Madame Océane 
NODOT 

Courrier 43 rue du 
Champs à 
loup 

95410 GROSLAY Classement en zone 
constructible de la parcelle 
B 389 à Laversine 

18 04/06/
2021 

Monsieur Gérard 
Martin 

Courrier 35 rue 
principale 

02600 NOROY-SUR-
OURCQ 

Classement en zone 
constructible de la parcelle 
B84 à Noroy-sur-Ourcq 

19 (N°6 
sur RD) 

06/06/
2021 

Monsieur Régis 
BLATRIER 

Registre 
dématérialisé 

rgs.blt@sfr.
fr 

02290 SAINT-
CHRISTOPHE-
A-BERRY 

Classement en zone 
constructible de la parcelle 
AC28 à Saint-Christophe-à-
Berry 

20 11/06/
2021 

Monsieur Claude 
DEPREUX 

Courrier 4 chemin 
du bosquet 

02290 VASSENS Classement en zone 
constructible d'une partie 
de la parcelle ZD 67 à 
Vassens 

21 05/07/
2021 

Madame et 
Monsieur 

GILQUIN Courrier 4 impasse 
des 
charbonnie
rs 

02600 VILLERS-
COTTERETS 

Classement en zone 
constructible de la parcelle 
A 562 à Ancienville 

22 03/08/
2021 

Monsieur Franck 
CORROYER 

Courriel : 
adeline0200
@hotmail.fr 

12 rue de la 
vallée 

02600 VIVIERES Classement en zone 
constructible de la parcelle 
AL128 à Vivières 

mailto:xdupuis.faverolles@gmail.com
mailto:xdupuis.faverolles@gmail.com
mailto:xdupuis.faverolles@gmail.com
mailto:commune-dammard@wanadoo.fr
mailto:commune-dammard@wanadoo.fr
mailto:commune-dammard@wanadoo.fr
mailto:rgs.blt@sfr.fr
mailto:rgs.blt@sfr.fr
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23 10/08/
2021 

Monsieur Guillain 
BERSON 

Courrier 1 chemin 
de Laglaux 

02600 DOMMIERS Pastillage de la ferme pour 
changement de destination 
des bâtiments (gite) 

24 17/08/
2021 

Monsieur Alain PETIT Courrier 8 rue des 
Fosses 

02290 AMBLENY Classement en zone 
constructible de la parcelle 
ZN17 à Ambleny 

25 31/08/
2021 

Monsieur Bernard 
HENIN 

Courrier 13 rue 
dessous 

02290 SAINT 
BANDRY 

Classement en zone 
constructible des parcelles 
AL79 et AL81 à Saint 
Bandry 

26 20/09/
2021 

Madame Brigitte 
GABRYSCH 

Courriel : 
brigitte.gabry
sch@gmail.co
m 

 02600 LONGPONT Classement en zone 
constructible de la parcelle 
AD112 à Longpont 

27 23/09/
2021 

 Par la 
mairie de 
Montigny-
Lengrain 

  02290 MONTIGNY-
LENGRAIN 

Classement en zone 
constructible des parcelles 
AE 28 et AE 29 à Montigny-
Lengrain 

28 24/09/
2021 

Monsieur Laurent 
DUVAL 

Courrier 20 rue de 
l'Epinette 

02290 AMBLENY Classement en zone 
constructible de la parcelle 
AV 217 à Ambleny 

29 (N°7 
sur RD) 

03/10/
2021 

Monsieur José AMEYE Registre 
dématérialisé 

ameyebeat
rice@orang
e.fr 

02290 VASSENS Classement en zone 
constructible des parcelles 
B 983 et B 1330-1337 à 
Vassens 

30 (N°8 
sur RD) 

15/10/
2021 

Madame Sylvie 
NORTIER 

Registre 
dématérialisé 

sylvie.couvi
gnou9@ora
nge.fr 

02460 TROESNE Avis défavorable sur un 
projet d'antenne relais à 
Troësnes (hors PLUi/RLPi) 

31 04/11/
2021 

 SCI JARNO Courrier 10 rue de 
Villers 

02460 LA FERTE-
MILON 

Revoir le classement des 
parcelle ZC489 et ZC 126 en 
zone urbaine à vocation 
d'activité vers une zone 
urbaine à vocation 
d'habitat 

32 09/11/
2021 

Monsieur Dominique 
DUHEM 
CLAVIER 

Courriel : 
dominique.du
hem02@oran
ge.fr 

 02600 VILLERS-
COTTERETS 

Classement en zone 
constructible de la parcelle 
AN294 à Villers-Cotterêts 

33 Le 
08/03/
2021 
(registr
e 
papier) 
et le 
13/11/
2021 
(courri
er) 

Monsieur le 
Directeur 

Agence de 
la 
Salamandre 

Courrier 26, Place du 
Docteur 
Mouflier 

02600 VILLERS-
COTTERETS 

Classement en zone 
constructible de la parcelle 
A 324 à Berny-Rivière 

34 15/11/
2021 

 SCI AGH Courrier 1 rue 
Principale 

02600 NOROY-SUR-
OURCQ 

Classement en zone 
constructible de la parcelle 
A 85 à Noroy-sur-Ourcq 

35 22/11/
2021 

Monsieur Sébastien 
KAMMING
A 

Courriel sebastien.k
amminga@
orange.fr 

02290 AMBLENY Classement en STECAL des 
parcelles 51 et 53 à 
Ambleny 

mailto:ameyebeatrice@orange.fr
mailto:ameyebeatrice@orange.fr
mailto:ameyebeatrice@orange.fr
mailto:sylvie.couvignou9@orange.fr
mailto:sylvie.couvignou9@orange.fr
mailto:sylvie.couvignou9@orange.fr
mailto:sebastien.kamminga@orange.fr
mailto:sebastien.kamminga@orange.fr
mailto:sebastien.kamminga@orange.fr
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36 25/11/
2021 

Monsieur  Courriel de la 
mairie 
d'Ambleny 

 02290 AMBLENY Classement en zone 
constructible des parcelles 
ZH68 et ZH219 à Ambleny 

37 01/12/
2021 

Monsieur Jérémie 
BOUCHE 

Courrier 53, rue du 
Bazin 

02600 NOROY-SUR-
OURCQ 

Classement en zone 
constructible des parcelles 
B 
n°298/353/354/355/356/4
40/439 

38 (N°9 
sur RD) 

19/12/
2021 

Monsieur M. Bruno 
NANIN 

Registre 
dématérialisé 

brunoberm
ine@gmail.
fr 

02600 VILLERS-
HELON 

Reconnaitre comme 
ELEMENT du PATRIMOINE, 
le lavoir (repéré parcelle 
cadastrale 197) avec sa 
source, à Villers-Hélon sur 
la dite « PLACE du LAVOIR » 
à l’intersection de la Rue du 
Four et de la rue des 
Bruyeres, et au débouché 
de la ruelle de la Pissotte. 

39 22/12/
2021 

 SCI du 
Château de 
Maucreux 

Courrier 12 Villa Saïd 
900 849 
217 RCS 
Paris 

75116 PARIS Classement en zone A du 
domaine du château 

40 15/01/
2022 

Madame Marine 
LEBON 

Courrier 7 rue de la 
Douve 

02290 RESSONS LE 
LONG 

Classement en zone 
constructible d'une partie 
de la parcelle ZL43 à 
Ressons-le-Long 

41 (N°11 
sur RD) 

20/02/
2022 

Monsieur Jérôme 
MORELLE 
HANRYON 

Registre 
dématérialisé 

jdgmorelle
@aol.com 

02290 MONTIGNY-
LENGRAIN 

Classement en zone 
constructible de la parcelle 
AI 85 à Montigny-Lengrain 

42 20/02/
2022 

Monsieur Jean-Luc 
LAMBERT 

Courrier 18 rue des 
Charmes 

02600 CORCY Classement en zone 
constructible d'une partie 
de la parcelle A568 à Corcy 

43 28/02/
2022 

Monsieur Bernard 
MAILLARD 

Courriel de la 
mairie 
d''Audignicou
rt : 
christophe.th
eron4@wana
doo.fr 

35 rue 
principale 
le mesnil 

02290 VASSENS Classement en zone 
constructible d'une partie 
de la parcelle ZE 15 à 
Audignicourt 

44 28/02/
2022 

Monsieur Bernard 
LACROIX 

Courrier du 
28/02/2022 
et du 
28/03/2022 

14 rue de 
Montaigu 

02290 AMBLENY Retrait du 14 rue de 
Montaigu de la lisière de 
boisement 

45 08/11/
2021 

Monsieur Olivier 
KUNTZEL 

Courriel de la 
mairie 
d'Haramont 

 02600 HARAMONT Revoir le classement de la 
propriété au PPRi 

46 17/03/
2022 

Monsieur Antoine 
MOYON 

Courriel de la 
mairie 
d'Audignicour
t 

 02300 AUDIGNICOU
RT 

Classement en zone 
constructible d'une partie 
des parcelles ZE n° 67 et 36 
à Audignicourt 

47 21/03/
2022 

Monsieur GAY RDV au pôle 
ADT de la 
CCRV 

env.foret@
wanadoo.fr 
Tél : 06 71 
92 15 80 

02290 FONTENOY Reconfiguration de la zone 
d'activité de Fontenoy 
(secteur d'habitation et 
secteur d'activité). 

48 (N°12 
sur RD) 

23/03/
2022 

Monsieur Louis 
MOUGET 

Registre 
dématérialisé 

mouget.lau
rent@bbox.
fr 

02600 HARAMONT Classement en zone 
constructible des parcelles 
C10 et C11 à Haramont 

mailto:brunobermine@gmail.fr
mailto:brunobermine@gmail.fr
mailto:brunobermine@gmail.fr
mailto:env.foret@wanadoo.fr%20Tél%20:%2006%2071%2092%2015%2080
mailto:env.foret@wanadoo.fr%20Tél%20:%2006%2071%2092%2015%2080
mailto:env.foret@wanadoo.fr%20Tél%20:%2006%2071%2092%2015%2080
mailto:env.foret@wanadoo.fr%20Tél%20:%2006%2071%2092%2015%2080
mailto:mouget.laurent@bbox.fr
mailto:mouget.laurent@bbox.fr
mailto:mouget.laurent@bbox.fr
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49 (N°13  
sur RD) 

23/04/
2022 

Monsieur Dannie 
PERRENOT 

Registre 
dématérialisé 

danie.perre
not@gmail.
com 

 PAYSAGE DE 
France 

Remarques sur le 
règlement du RLPi 

50 (N°14 
sur RD) 

24/04/
2022 

Monsieur Dannie 
PERRENOT 

Registre 
dématérialisé 

danie.perre
not@gmail.
com 

 PAYSAGE DE 
France 

Remarques sur le 
règlement du RLPi 

51 (N°15  
sur RD) 

01/05/
2022 

Madame Véronique 
Samson 

Registre 
dématérialisé 

banrusams
on@yahoo.
fr 

02290 MONTIGNY-
LENGRAIN 

Demande de prise en 
compte de la dernière 
version du PPRIcb 
(notamment pour Bois 
Barnu)/demande de 
classement de la parcelle 
ZL110 dans l'EBC/effacer le 
chemin à préserver sur le 
Bois Barnu 

52 (N°16 
et 18 sur 
RD) 

02/05/
2022 

Monsieur Christian 
FRANQUELI
N 

Resgistre 
dématérialisé 
le 02/05/2022 
et le 
20/05/2022 

cfranquelin
@live.fr 

02600 FLEURY Observations sur le 
changement de zonage du 
POS au PLUi approuvé au 
21 février 2020  + 
remarques sur des erreurs 
dans l’inventaire du 
patrimoine bâti 

53 07/04/
2022 

Madame Consorts 
BERTRAND 

Courrier 15 impasse 
des Devises 
7 rue 
Charles 
Briand  
32 rue de 
Deutellière
s 

14390 
02600 
95570 

VERAVILLE 
VILLERS-
COTTERETS 
BOUFFEMON
T 

Demande de classement en 
zone U de la parcelle AH 
n°180 à Villers-Cotterêts 

54 (N°17 
sur RD) 

13/05/
2022 

Monsieur Bertrand 
POIX 

Registre 
dématérialisé 

bertrand.p
oix@wanad
oo.fr 

02130 ARCY SAINTE 
RESTITUE 

Demande de mesure 
interdisant les projets 
éoliens 

55 (N°31 
sur RD) 

31/05/
2022 

Monsieur Roland 
FERRY SCI 
LA 
MADELON 

Registre 
dématérialisé 

feryapv@ya 
hoo.fr 

02600 VILLERS-
COTTERETS 

Demande de modification 
de la voie d'accès de l'OAP 
Portes du Valois 

56 (N°20 
sur RD) 

14/06/
2022 

Monsieur Gérard 
BEAUDELOT 

Registre 
dématérialisé 

laniie02@al 
iceadsl.fr 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

57 (N°21  
sur RD) 

14/06/
2022 

Monsieur Pedro 
INIGO 
YANEZ 

Registre 
dématérialisé 

ccrv@inigo 
yanez.com 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

58 (N°23-
25-32 sur 
RD) 

14/06/
2022 

Monsieur Thierry 
SANCHEZ 

Registre 
dématérialisé 
le 
14/06/2022, 
le 
16/06/2022, 
le 18/06/2022 

th.sanchez 
@laposte.n
et 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

59 (N°22 
sur RD) 

14/06/
2022 

Monsieur Ludovic 
JOVENE 

Registre 
dématérialisé 

 02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

60 (N°24 
sur RD) 

17/06/
2022 

Madame Michèle 
METTENDO
RF 

Registre 
dématérialisé 

michele.me 
ttendorff@ 
hotmail.fr 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

61 (N°26  
sur RD) 

16/06/
2022 

Monsieur Roger 
DUFOUR 

Registre 
dématérialisé 

roro.delorn

o@orange.f

r 

02200 SOISSONS Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

mailto:danie.perrenot@gmail.com
mailto:danie.perrenot@gmail.com
mailto:danie.perrenot@gmail.com
mailto:danie.perrenot@gmail.com
mailto:danie.perrenot@gmail.com
mailto:danie.perrenot@gmail.com
mailto:banrusamson@yahoo.fr
mailto:banrusamson@yahoo.fr
mailto:banrusamson@yahoo.fr
mailto:cfranquelin@live.fr
mailto:cfranquelin@live.fr
mailto:bertrand.poix@wanadoo.fr
mailto:bertrand.poix@wanadoo.fr
mailto:bertrand.poix@wanadoo.fr
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62 (N°27  
sur RD) 

17/06/
2022 

Monsieur Nicolas 
JUMEAUX 

Registre 
dématérialisé 

Jumeauxns

@yahoo.fr 
 GUEGON Observations sur le projet 

d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

63 (N°28 
sur RD) 

17/06/
2022 

Monsieur Jacques 
BRAUX 

Registre 
dématérialisé 

jbraux@ora

nge.fr 
02290 BERNY-

RIVIERE 
Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

64 (N°29 
sur RD) 

17/06/
2022 

Monsieur Philippe 
VASSEUR 

Registre 
dématérialisé 

philippe.va
sseur-

02290@ora

nge.fr 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

65 (N°30 
sur RD) 

17/06/
2022 

Madame Michelle 
VASSEUR 

Registre 
dématérialisé 

vmichelle

@wanadoo.

fr 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

66 (N°31 
sur RD) 

17/06/
2022 

Monsieur Philippe 
RUELLE 

Registre 
dématérialisé 

ruellephilip
pe02@oran

ge.fr 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

67 (N°33 
sur RD) 

19/06/
2022 

Monsieur Eddy 
MALATRAY 

Registre 
dématérialisé 

Non 

renseigné 
02290 BERNY-

RIVIERE 
Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

68 (N°34  
sur RD) 

19/06/
2022 

Madame Marie 
LEMERCIER 

Registre 
dématérialisé 

lemercier-

marie@ora

nge.fr 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

69 (N°35 
sur RD) 

20/06/
2022 

Monsieur Frédérique 
STOLARCZY
K 

Registre 
dématérialisé 

frederique.s
toalrczyk@

ac-

amiens.Fr 

02290 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

70 (N°36 
sur RD) 

20/06/
2022 

Madame Céline 
DEQUECKE
R 

Registre 
dématérialisé 

celinedqk@

yahoo.fr 
02600 VILLERS-

COTTERETS 
Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

71 (N°37 
sur le RD) 

21/06/
2022 

Monsieur Mickaël 
SUEUR 

Registre 
dématérialisé 

sueurmicka
el80@gmai

l.com 

Non 
renseigné 

Non 
renseigne 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

72 (N°38 
sur le RD) 

21/06/
2022 

Madame Audrey 
FLEGNY 

Registre 
dématérialisé 

audrey.fleg

ny@orange
.fr 

02390 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

73 (N°39 
sur le RD) 

21/06/
2022 

Madame Emilie 
MALATRAY 

Registre 
dématérialisé 

Non 

renseigné 
02390 BERNY-

RIVIERE 
Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

74 (N°49 
et 46 sur 
le RD) 

22/06/
2022 

Madame Anaïs 
TANQUERE
L 

Registre 
dématérialisé 
à deux 
reprises le 
22/06/2022 

Anais.tanqu
erel14@gm

ail.com 

02200 SOISSONS Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

75 (N°41 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Madame Clémence 
CASTEL 

Registre 
dématérialisé 

castel719@
gmail.com 

 TESSY 
BOCAGE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

76 (N°42 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Madame Sarah 
CONNOR 

Registre 
dématérialisé 

Non 

renseigné 
Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

77 (N°43 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Madame  Linda 
CARLIER 

Registre 
dématérialisé 

carlier.linda

@orange.fr 
Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

78 (N°44 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Madame Patricia 
LUCOT 

Registre 
dématérialisé 

patricia.luc
ot@orange.

fr 

02390 RESSONS LE 
LONG 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

79 (N°45 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Monsieur Joël 
BORDET 

Registre 
dématérialisé 

jbordet@fir

m-sa.fr 
02390 BERNY-

RIVIERE 
Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 
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78 (N°47 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Monsieur Pascal 
PEROT 

Registre 
dématérialisé 

Non 

renseigné 
Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

79 (N°48 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Monsieur Bertrand 
POINTIER 

Registre 
dématérialisé 

pointier.ber

trand@wan

adoo.fr 

02390 RESSONS LE 
LONG 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

80 (N°49 
et 63 sur 
le RD) 

22/06/
2022 

Madame  Mélissa 
FOURSY 

Registre 
dématérialisé 
à deux 
reprises 
(doublon) 

melissafour
sy9@gmail.

com 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

81 (N°50 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Monsieur Jean-Paul 
ELOI 

Registre 
dématérialisé 

jeanpaul.el
oi@sfr.fr 

02390 BERNY-
RIVIERE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

82 (N°51 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Monsieur Alexandre 
de la 
ROCHE 

Registre 
dématérialisé 

Non 

renseigné 
Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

83 (N°52 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Madame  Karine 
GAZAILLE 

Registre 
dématérialisé 

karine2511

@hotmail.f

r 

02390 VIC-SUR-
AISNE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

84 (N°53 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Monsieur Jérôme 
LIENNARD 

Registre 
dématérialisé 

JERLIENA
RD@hotma

il.com 

02390 RESSONS-LE-
LONG 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

85 (N°54 
sur le RD) 

22/06/
2022 

Madame Béatrice 
HINCELIN 

Registre 
dématérialisé 

Chezmoisoi

ssons@ora
nge.fr 

02200 SOISSONS Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

86 (N°55 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Monsieur Gilbert 
MARGOTTE
T 

Registre 
dématérialisé 

gilbertmarg

ottet@gmai

l.com 

02390 RESSONS-LE-
LONG 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

87 (N°56 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Monsieur Didier 
COUVERCE
LLE 

Registre 
dématérialisé 

sarl.couver
celle@oran

ge.fr 

02390 VIC-SUR-
AISNE 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

88 (N°57 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Madame Mélanie 
AUDINET 

Registre 
dématérialisé 

Non 
renseigné 

02390 AMBLENY Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

89 (N°58 
sur RD) 

23/06/
2022 

Madame Laure 
MEDOT 

Registre 
dématérialisé 

lauremedot
@gmail.co
m 

02390 RESSONS-LE-
LONG 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

90 (N°59 
sur RD) 

23/06/
2022 

Monsieur Rémi 
GURHEM 

Registre 
dématérialisé 

Non 
renseigné 

02390 AMBLENY Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

91 (N°60 
sur RD) 

23/06/
2022 

Monsieur Elie 
BOUCHER 

Registre 
dématérialisé 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

92 (N°61 
et 62 sur 
RD) 

23/06/
2022 

Monsieur  Hugo 
SUEUR 

Registre 
dématérialisé 
à deux 
reprises 
(doublon) 

xfayerx60@
gmail.com 

02390 PERNANT Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

93 (N°64 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Madame  Sylvia De 
SOUZA 

Registre 
dématérialisé  

desouzasylv
ia@gmail.c
om 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

94 (N°65 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Monsieur François 
Vieillard 

Registre 
dématérialisé 

francoisvieil
lard@yaho
o.fr 

02200 SOISSONS Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

95 (N°66 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Monsieur Kyllian 
FOURSY 

Registre 
dématérialisé 

tikitiki545
@gmail.co
m 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné  

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 
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95 (N°67 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Monsieur Charles 
FERTE 

Registre 
dématérialisé 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

96 (N°68 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Monsieur Eric BLOT Registre 
dématérialisé 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 

97 (N°69 
sur le RD) 

23/06/
2022 

Monsieur Frédéric 
PHILIPPOT 

Registre 
dématérialisé 

bernyburge
r@aol.com 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

Observations sur le projet 
d'extension du camping de 
Berny-Rivière 
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annexes – formalités de publicité réalisées 
 

Liste des participants à la réunion avec les personnes publiques associées (PPA) du 15 
octobre 2021 
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Liste des participants à la réunion avec les personnes publiques associé es (PPA) du 13 
mai 2022 
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Liste des participants à la réunion publique du 22 février 2022  
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Liste des participants à la réunion publique du 23 février 2022  

 



51 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



52 

 
Liste des participants à la réunion publique du 1 7 mai 2022 
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Liste des participants à la réunion publique du 18 mai 2022  
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Extrait du support présenté lors des réunions de concertation de présentation du 
diagnostic du 15 octobre 2021 
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Extrait du support présenté lors des réunions de concertation de présentation du 
projet de PLUi du 13 mai 2022 
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Extrait du support présenté lors des réunions publiques de concertation de 
présentation du projet de PLUi du 22 et 23 février 2022  
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Extrait du support présenté lors des réunio ns publiques de concertation de 
présentation du projet de PLUi du 17 et 18 mai 2022  
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Publication Facebook  
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Extrait du registre dématérialisé  

Page d’accueil  
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Observation n° 1 du 8 fevrier 2021 - 09:24
Ne se prononce pas
Auteur : FLORENCE TOUZOT

Bonjour,

Ma grand-mère était originaire d'Haramont (famille BRIA) et suite au décès de mon père en janvier 
2019, je suis propriétaire d'un terrain Chemin du Cimetière à Haramont (proche de la route de 
Taillefontaine) :
ref. cadastrales
C 1006 Derrière la Ville (Sud) - feuille 000C02

La maison de ma grand-mère ayant été vendue par mon père dans les années 1990, nous n'y 
avons plus de résidence. 
J'aimerais pouvoir revenir à Haramont et m'installer sur ce terrain.
Nous avions déjà ce projet en tête depuis un moment mais il est vrai que le contexte sanitaire 
actuel nous motive à engager les démarches nécessaires.

A ce jour, notre terrain n'est pas constructible.
Ce terrain est néanmoins situé dans une zone d'habitation : des maisons existent sur les parcelles 
voisines (C376, C378, C379, C380).

Je sollicite donc par la présente le changement d'affectation de ce terrain afin de pouvoir y faire 
construire une maison.

Vous remerciant par avance de l'étude de ma demande, je vous prie de bien vouloir m'indiquer 
quelles démarches je dois effectuer à cet effet.

Restant à votre disposition,
Bien cordialement

Florence TOUZOT

Observation n° 2 du 28 fevrier 2021 - 19:46
Défavorable
Auteur : Xavier DUPUIS

Je suis propriétaire de parcelles sur la commune de Faverolles qui étaient sur la carte communale 
avant la création du PLUI et qui n'ont pas été intégré dans celui-ci. Je n'ai toujours pas eu 
d'explication pour ces choix. Le maire du village a toujours affirmé lors des votes successifs que la 
carte communale avait été intégré dans son ensemble, ce qui n'est pas le cas. Je demande donc 
que la parcelle C236 propriété de Mr Xavier DUPUIS et la partie de la parcelle ZB14 bordant la rue 
des cahots propriété du GFA Du Colombier soit réintégrer dans le PLUI comme elles étaient dans 
la carte communale. Les parcelles voisines étant restées dans le PLUI, je ne comprend pas les 
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raisons qui peuvent justifier de sortir ces parcelles qui ne posent aucuns problèmes 

Vous remerciant par avance de l'étude de ma demande 
Bien cordialement
Mr Dupuis Xavier

Observation n° 3 du 25 mars 2021 - 14:22
Favorable
Auteur : Denis CARION Organisation : Mairie de Dammard

Toitures : Tenir compte de l'angle des toitures suivant les matériaux et l'environnement ;
Clôtures : Revoir la hauteur des murs de clôtures donnant sur le domaine public, qui doit être en 
harmonie avec l'existant. Entre autre, murs autorisés de 2 (deux) mètres

Observation n° 4 du 11 mai 2021 - 15:23
Ne se prononce pas
Auteur : Gerald BLANGEOT Organisation : Consort Blangeot Taillefontaine

Suite à l'établissement du PLUI à Taillefontaine nous avons eu la surprise de voir déclasser les 
parcelles AB471 ET AB472 en zone NS sans que vous disposiez à l'époque une étude prouvant la 
présence de cavité sous l'assise de la construction. J'ai adressé un mail a la mairie de 
Taillefontaine qui a reconnu cette erreur et ce déclassement prématuré, suite à l'étude reçu, mais 
pas finalisé du BRGM, mais disposant d'une cartographie des lieux je demande le reclassement de 
la parcelle en AB 471 par contre la parcelle AB472 restera en NS.
Dans l'attente d'une réponse de votre part,
Bien amicalement,
M BLANGEOT Gerald

Observation n° 5 du 20 mai 2021 - 17:47
Défavorable
Auteur : SYLVIE COLLIN

Bonjour,

Je vous prie de trouver ci-joint un courrier de doléance concernant le PLUi "Villers Hélon".

Cordialement

Sylvie Collin

Observation n° 6 du 6 juin 2021 - 13:43
Défavorable
Auteur : REGIS BLATRIER

Bonjour
Suite à la mise en place du PLUI sur la commune de Saint Christophe-à-Berry, la parcelle AC28 
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(ancienne ZB37 avant remaniement cadastral) dont je suis propriétaire, est redevenue terrain 
agricole alors qu’elle était en zone constructible sur la carte communale.
En possession d’un accord favorable du certificat d’urbanisme datant du 09 janvier 2019, j’avais 
déjà signifié mon désaccord lors d’un rendez-vous avec l’enquêteur public le 18 décembre 2019. 
J’ai également envoyé un courrier le 18 août 2020 au pôle aménagement de la communauté de 
commune.
Je profite de la concertation publique en ligne pour réitérer ma demande.
Dans ce courrier, je signalais qu’en observation sur le certificat d’urbanisme, la protection incendie 
insuffisante de ce hameau, impliquait la responsabilité de la mairie pour son accord final. Celle-ci a 
mis en place une étude de projet pour la résolution rapide de ce problème. 
Au vu de ces informations et avec l’accord de la mairie, je vous demande de reconsidérer le 
classement de ce terrain dans la zone constructible lors de la prochaine révision du PLUI, ce qui 
par ailleurs me semble donner une réelle cohérence visuelle à l’entrée de ce hameau.

Observation n° 7 du 3 octobre 2021 - 23:44
Favorable
Auteur : JOSE AMEYE

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation sur le PLUI, je vous prie de bien vouloir modifier en zone 
constructible sur la Commune de Vassens les parcelles suivantes m'appartenant :

- B 983 - selon plan suivant ci-joint : il s'agit d'une zone comprise entre deux hangars se situant à 
l'intérieur de mon corps de ferme. Ce classement en constructible est indispensable pour pouvoir 
développer une activité économique.

- B 1330 - 1337 : la totalité de ces deux parcelles. Ces dernières ont toujours été classées 
constructibles jusqu'au précédent PLUI. Des fondations, des murs apparents et un portail sont 
toujours présents. Ces deux parcelles jouxtent la voie publique. 

Vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à ma demande,

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

M. José AMEYE.

Observation n° 8 du 15 octobre 2021 - 10:25
Ne se prononce pas
Auteur : Sylvie Nortier

Vous nous demandez notre avis alors que notre maire nous impose une antenne relais de 45 m de 
haut à 300 m de notre jardin détruisant le panorama la faune et notre qualité de vie elle est belle 
votre écologie sans concertation en ne respectant même pas le code de l urbanisme vous servez à 
quoi alors
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Observation n° 9 du 19 decembre 2021 - 14:13
Favorable
Auteur : BRUNO NANIN

Projet contribution:
Reconnaitre comme ELEMENT du PATRIMOINE, le lavoir (repéré parcelle cadastrale 197) avec sa 
source, à Villers-Hélon sur la dite « PLACE du LAVOIR » à l’intersection de la Rue du Four et de la 
rue des Bruyeres, et au débouché de la ruelle de la Pissotte. 
Ce Lavoir est réellement placé au centre du village, sur l’unique place historique du Village.
De ce Lavoir il ne subsiste que la bordure rectangulaire du bassin alimenté par la Source de la 
Pissotte selon le descriptif ci-dessous. 

La position de la place du Lavoir au centre du village est illustré par le document en PJ.

Ce Lavoir, témoin de la vie passée de mi-19eme à mi-20eme siècle, constitue une véritable 
mémoire de la vie et de l'esprit des lieux. Il mérite tout d'abord d'être avec sa source, préservé de 
tout risque de disparition, 
C'est donc avant tout l'objet de ma contribution que d'espérer sauver du risque de disparaître, ce 
lieu remarquable quasiment détruit que, en attendant mieux, quelques aménagements 
permettraient de mettre en valeur à peu de frais, insérant dans le village un point d'intérêt amical. 

Au contraire, sont éloignés du coeur du village :
Le remarquable Château du XVI eme siècle, propriété privée situé à la sortie du Village, et …
L'Eglise romane du 12eme siècle sise en bordure du village, remaniée XVI eme, élégante, qui ont 
tous deux traversé la 1ere guerre mondiale sans défiguration.
Enfin, un lavoir privé non visitable, proche de l’Eglise dont seul l’impluvium en contrebas est visible 
de la rue. 

Les deux édifices remarquables sont excentrés. Plus écrins que cœur, ils manquent dans une 
certaine mesure à donner de la vie à ce village.

Pour plus d’informations, sur le lavoir de la « Place du Lavoir », visiter le site « lavoir.org » (rubrique 
Lavoirs de l’Aisne) : https://www.Lavoir.org, page 17.
1ere Photo : Au 1er plan, la bordure rectangulaire (5mx2,5m) en ciment du bassin envahi par les 
herbes; Au fond : la Niche de la source permanente d’eau claire qui alimentait le lavoir ; son eau 
s’écoule dans un bassin à débordement (partie fermée) d’où elle est drainée et se perd.... 
2eme photo : La source qui jaillit dans la partie ouverte de la niche, et s’écoule dans le bassin 
fermé. 
3eme photo : Bassin visible au coin droit de la photo; A gauche, la ruelle de la Pissotte. 
4eme photo : Partie Nord de la Place avec, cachée derrière le tilleul, un logis de ferme typique 
ancien.
Voir aussi excellente vue Google Maps - Street View (du 07/2013)

Avec nos salutations distinguées.
M. Nanin

Observation n° 10 du 14 fevrier 2022 - 16:02
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Ne se prononce pas
Auteur : Jacques Grélot

j'ai envoyé un courrier sur le mél l.francois@retzenvalois;fr concernant la création des surfaces 
inconstructibles en lisière des boisements principaux que je pense être une erreur du fait de l' 
absence de justifications et justificatifs juridiques et d'un réglement écrit et graphique 
insuffisamment explicite. J' en demande la suppression, notamment au droit du 13, rue de 
Montaigu à Ambleny, pour lequel la lisière ne se situe pas physiquement à l'endroit supposé (non 
explicite, en partie sur le domaine public routier(talus));, en incohérence avec la zone à préserver 
du PPRICB.

Observation n° 11 du 20 fevrier 2022 - 10:29
Ne se prononce pas
Auteur : Jérôme Morelle Hanryon

Chère Madame, Cher Monsieur,

Suite à mon rendez-vous avec Mme le maire de la commune de Montigny Lengrain, je réitère ma 
demande concernant le classement de mon terrain :

N° de parcelle : 0085 feuille 1 section AI située en dessous du 7 rue de là vallée à Montigny 
Lengrain en terrain à bâtir.

Ce terrain à pour service un compteur d’eau, l’électricité et une bouche à incendie située à distance 
règlementaire.

Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération ma requête.

Je vous assure de mes sentiments distingués.

Jérôme Morelle Hanryon

Observation n° 12 du 23 mars 2022 - 13:39
Favorable
Auteur : Louis MOUGET

Bonjour Monsieur JUN,
Propriétaire des parcelles C10 - C11 sises sur la commune D'HARAMONT actuellement en zone N 
et Ns-ip, je demande un changement de zonage afin de rendre ces parcelles en statut 
"constructible" sur tout ou partie de la surface de ces parcelles. Mr CHAUVIN maire D'HARAMONT 
a été informé de ma démarche et y donne un avis favorable. Cordialement. Mr MOUGET Louis.

Observation n° 13 du 23 avril 2022 - 17:59
Défavorable
Auteur : Danie PERRENOT Organisation : Agent581
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Avis pour COMCOM Retz-en Valois - RLPi - le 23/04/2022

Ce RLPi réintroduit la publicité dans des espaces protégés par le Code de l'environnement, et n'est 
pas clair sur les 53 communes où la publicité est interdite au sol y compris sur mobilier urbain ! 
l'Article R581-42 renvoie à l'Article R581-31.

---------------------- Contexte --------------------------------------
54 communes dont une seule compte une agglomération de + de 10 000 habitants 
Avec le nouveau RLPi nous verrons apparaître de la publicité sur Mobilier Urbain, y compris 
lumineuse et sans plage d'extinction nocturne !
Bureau d'études GoPUB - 

----------------------- Analyse rapide Publicité ---------------------
A VILLERS-COTTERETS
Agglomération de + 10 000 habitants, nous pouvons trouver du numérique
Site patrimonial : 
- dérogation - mobilier urbain non numérique : 2 m² et 3 m en hauteur, pas d'extinction
palissades de chantier : n'utilise pas la possibilité d'interdire (article L581-14)

Centre ancien :
mobilier urbain non numérique : 2 m² et 3 m en hauteur, pas d'extinction
palissades de chantier (ne peut pas être interdit mais peut être réglementé dimensions etc...)

Zone d'activité :
publicités sur mur ou clôture : 4 m² et 6 m en hauteur, numérique : 4 m² et 6 m - extinction 23h-6h
publicités au sol : 10,5 m² et 6 m en hauteur, numérique : 4 m² et 6 m extinction 23h-6h
mobilier urbain : 8 m² et 6 m en hauteur, numérique : 4 m² et 6 m en hauteur , pas d'extinction sauf 
si les images ne sont pas fixes

Autre : 
publicités sur mur ou clôture non numérique : 4 m² et 6 m en hauteur , extinction 23h-6h
mobilier urbain non numérique : 2 m² et 3 m en hauteur pas d'extinction
palissades de chantier (ne peut pas être interdit mais peut être réglementé dimensions etc...)

Mon avis :

il faudrait :
-> interdire la publicité sur clôture
-> Réduire à 4 m² la publicité au sol dans la zone d'activité
-> interdire le numérique
-> extinction nocturne sans faire d'exception pour le MU !
-> pour répondre à réunion RLPi du 9/11/2021 que la publicité derrière les vitrines peut maintenant 
être encadrée par le RLPi (nouveauté 2021)
Question : pourquoi faire le choix de déroger?

----------------------------------------------------------
A VIC-SUR AISNE
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numérique interdit par RNP, publicité au sol interdite par RNP y compris sur MU!

Site patrimonial : 
dérogation pour mobilier urbain : 2 m² et 3 m en hauteur pas d'extinction
palissades de chantier : n'utilise pas la possibilité d'interdire (article L581-14)

Centre ancien : 
mobilier urbain : 2 m² et 3 m en hauteur pas d'extinction
palissades de chantier (ne peut pas être interdit mais peut être réglementé dimensions etc...)

Autre : 
publicités sur mur ou clôture : 4 m² et 6 m en hauteur, extinction 23h-6h
mobilier urbain : 2 m² et 3 m en hauteur pas d'extinction 
palissades de chantier (ne peut pas être interdit mais peut être réglementé dimensions etc...)

----------------------------------------------------------
AUTRES COMMUNES
52 communes toutes avec agglomération de moins de 10 000 hab, numérique interdit par RNP, 
publicité au sol interdite par RNP y compris sur MU!

Site patrimonial :
mobilier urbain - dérogation - 2 m² et 3 m en hauteur pas d'extinction - il ne peut pas y avoir de 
publicité sur MU ici !!! voir RNP
palissades de chantier : n'utilise pas la possibilité d'interdire (article L581-14)

Autre :
publicités sur mur ou clôture : 4 m² et 6 m en hauteur, extinction 23h-6h 
mobilier urbain : 2 m² et 3 m en hauteur pas d'extinction 
palissades de chantier : n'utilise pas la possibilité d'interdire (article L581-14)

Mon avis :

il faudrait :
-> Interdire la publicité sur clôture
-> rappeler dans le RLPi que la publicité au sol est interdite, et le MU ne fait pas exception par 
application du RNP
-> de fait, extinction nocturne sans exception pour le MU puisqu'il n'y en aura pas !

Danie, Agent 581
06 86 57 94 63
www.agent581.fr

Observation n° 14 du 24 avril 2022 - 15:16
Défavorable
Auteur : Danie PERRENOT Organisation : Paysages de France
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Mon avis :

il faudrait :

-> interdire la publicité sur clôture

-> Réduire à 4 m² la publicité au sol dans la zone d'activité

-> interdire le numérique

-> extinction nocturne sans faire d'exception pour le MU ! Exemple : Perpignan RLPi 36 communes 
ont fait ce changement dans leur RLPi après concertation

-> pour répondre à réunion RLPi du 9/11/2021 que la publicité derrière les vitrines peut maintenant 
être encadrée par le RLPi (nouveauté 2021)

-> Question : pourquoi faire le choix de déroger?

Observation n° 15 du 1 mai 2022 - 14:17
Défavorable
Auteur : Véronique Samson

Bonjour 

La dernière version du PPRI ( 9 juillet 2018 ) pour Montigny n'est pas prise en compte , ni par 
inclusion dans les documents ( arrêtés ) ni dans les représentations graphiques des coulées boues 
, particulièrement vrai pour le domaine /bois de Banru 
La parcelle ZL 110 est coupée à tour par un trait oblique , cette parcelle n'appartient pas au bois de 
Banru , non soumise à Plan simple de Gestion , et doit être figurée avec des ronds 

Le tracé du chemin de randonnée qui passe dans la forêt de Banru emprunte une parcelle privée 
1074 , le tracé doit être effacé et aucun cas remplacé sans justification légal non contestable

Observation n° 16 du 2 mai 2022 - 18:55
Favorable
Auteur : Christian FRANQUELIN

Bonjour,

Suite à la mise en place du PLUi sur la commune de Fleury, les disponibilités foncières ont fondu 
par rapport au POS qui le précédait (voir document d’accompagnement), seul la zone C du POS a 
été validé. La zone D a « bénéficié » d’un justificatif de refus, n’y revenons pas. Les propriétaires 
des zones A et B, quant à eux, ils n’étaient sans doute pas en odeur de sainteté avec la 
municipalité au moment du passage POS vers PLUi, je ne vois pas d’autre explication. Il me 
semble que les zones A et B étaient à maintenir. Nous n'avons plus de réserve foncière.
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Cordialement.

Observation n° 17 du 13 mai 2022 - 09:56
Favorable
Auteur : BERTRAND POIX

Bonjour dans le cadre du projet de révision du PLUi et du RLPi pouvez vous y inclure l'interdiction 
de l'éolien. vous remerciant par avance.
M. Bertrand POIX

Observation n° 18 du 20 mai 2022 - 17:25
Favorable
Auteur : Christian FRANQUELIN

Bonjour,
Remarque sur les 3 pages concernant Fleury dans les Annexes patrimoine bâti et paysager

6.3.2_Patrimoine-bati.pdf page37 et 38
6.3.3_Patrimoine-paysager.pdf page 24

Je note 5 erreurs et 2 actualisations qui modifient les données enregistrées, il semblerait que le 
Conseil municipal de Fleury en charge de la correction n’a pas fait son travail.

Observation n° 19 du 31 mai 2022 - 12:07
Défavorable
Auteur : FERY ROLAND SCI LA MADELON

Bonjour

Merci de consulter la lettre en pièce jointe concernant le projet des portes du Valois. Ce courrier a 
été envoyé aussi en lettre recommandée

Observation n° 20 du 14 juin 2022 - 11:45
Défavorable
Auteur : Gérard Beaudelot

Je suis contre le projet d'extension du Camping La Croix du Vieux Pont. Je soutiens la raison et la 
décision du conseil municipale de Berny Rivière du vendredi 10 juin.

Observation n° 21 du 14 juin 2022 - 17:51
Défavorable
Auteur : Pedro INIGO YANEZ

Comme beaucoup d’habitants de Berny-Rivière, j’ai été surpris par le projet d’extension du 
Camping de Berny-Rivière, sur toute la surface de la commune sur la rive sud de la rivière. Puis, à 

 Page 9/24



la lecture du projet de modification du PLUi et suite à la réunion de présentation qui a eu lieu à Vic-
sur-Aisne, je ne comprends toujours pas les contradictions de ce projet spécifique et les 
orientations écologiques et durables du projet dans sa globalité. 

J’ai apprécié sur le Conseil Municipal de Berny-Rivière s’exprime contre la modification du zonage 
proposé, et l’affectation de terres agricoles inondables à des projets privés de cette envergure. 

Il y a incontestablement des Impacts écologiques, que toutes les précautions apportées par le 
porteur du projet ne pourront pas atténuer : 
- Favoriser le tourisme de masse, et l’implantation en un seul lieu d’un grand nombre de personnes 
et de véhicules ne va induire que des impacts négatifs,
- Privatisation et clôture d’un espace rural ouvert, 
- Cela limitera les déplacements d’animaux terrestres dû aux clôtures et à la présence d’humains 
ou de constructions humaines, notamment pour les accès aux berges de la rivière d’Aisne, idem 
pour les oiseaux migrateurs ou non, sur les plans d’eau existants.
- Circulation des promeneurs locaux toujours le long de clôtures, sur la Chaussée Brunehaut ainsi 
que sur le chemin de la halage entre Vic-sur-Aisne et Port-Fontenoy, et non plus une promenade 
sur des espaces ouverts qu’ils soient naturels ou agricoles. 
- Disparition de surfaces agricoles, ce qui va à l’encontre des orientations générales du PLUi,
- Disparition de surfaces naturelles ou artificielles occupées par des oiseaux et autres animaux 
endémiques ou migrateurs,
- Bétonnage ou enrobage des terres, favorisant le ruissellement des eaux pluviales plutôt que 
l’infiltration,
- Augmentation des consommations d’énergie électrique
- Augmentation des consommations d’eau potable
- Augmentation des rejets d’eaux usées à traiter
- Augmentation des ordures ménagères à recycler ou à détruire
- Une extension induit un déploiement de nouvelles infrastructures de loisirs internes au camping 
qui auront un impact sur tout ce qui a été décrit ci-dessus. 

Il y a aussi des impacts environnementaux et de voisinage, et plusieurs habitants s’en sont ouverts 
lors de la réunion, car ils en subissent déjà aujourd’hui dans la structure actuelle du camping : 
- Pollution et nuisances sonores (des résidents, des espaces de jeux, des activités récréatives et/ou 
sportives)
- Pollution et nuisances lumineuses,
- Pollution visuelle des habitants ayant une vue sur la vallée de l’Aisne,
- Nuisances liées aux transports (Nombre de véhicules, autocars, etc.)
- Valeur immobilière des habitations aux alentours du camping encore plus dégradée avec cette 
extension,

Le porteur du projet met bien évidemment en avant les impacts économiques positifs pour essayer 
de contrebalancer tous les aspects négatifs : 
- Le leitmotiv des créations d’emplois locaux est un leurre. Emplois souvent saisonniers, peu 
qualifiés, et souvent non locaux (les tour opérators recrutent leurs propres intervenants venant la 
plupart de l’extérieur du territoire).
- Le leitmotiv des impacts bénéfiques au commerce local est également un leurre, ou alors au sens 
très large, bien au-delà du seul territoire de la commune ou même de la communauté de 
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communes. L’intérêt du touriste de masse est bien au-delà de notre région.
- De plus, le camping vit essentiellement en autarcie et a donc peu d’impacts sur le local. 

Ce qui est sous-entendu par ce projet c’est bien l’augmentation du nombre de touristes en un 
même lieu pour rentabiliser et optimiser les équipements anciens et nouveaux. Développer en 
interne des équipements sportifs, de loisirs et commerces. Intérêt purement économique, qui 
supplantera toujours les aspects écologiques le moment venu, et d’enrichissement de quelques 
personnes au détriment du confort de vie des riverains et des voisins qui n’en tireront aucun 
avantage.

Nous sommes à une période de l’Histoire récente où on a connu des pandémies de masse, des 
bouleversements climatiques dont les phénomènes vont aller en s’aggravant, et des conflits qui 
auront des impacts sur nos ressources alimentaires et énergétiques dans les années à venir. Je 
pense sincèrement qu’il convient maintenant : 
- de mettre un frein au tourisme de masse et aux grandes migrations touristiques
- de préserver les espaces non bâtis et naturels
- de préserver les terres agricoles
- de préserver la biodiversité et le déplacement libre de la faune
- de privilégier les loisirs respectueux de l’environnement
- de privilégier l’écologique à l’économique
- de privilégier la décroissance ou du moins l’arrêt de la croissance à tout prix
- de privilégier l’intérêt de tous à celui de quelques-uns

Pour finir, je reprendrais à mon compte la formule que notre Président de la République a utilisé 
pendant sa campagne, et qu’il a lui-même emprunté au slogan d’un parti candidat à la 
présidentielle : Nos vies valent plus que leurs profits. 

Donc, en conclusion, je suis défavorable à la modification du PLUi sur le zonage offert au Parc 
Résidentiel de Loisirs, à la modification de la zone rouge du PPRI.

Observation n° 22 du 14 juin 2022 - 18:46
Défavorable
Auteur : Ludovic Jovené

Je pense que nous avons déjà un beau camping. Cependant, il ne peut y avoir d'agrandissement à 
l'infini et il faut s'avoir s'arrêter. Je suis donc CONTRE toute modification du PLUI et par 
conséquent contre toute extension du camping "la croix du vieux pont". Je soutiens pleinement la 
décision du conseil municipal du 10 juin

Observation n° 23 du 15 juin 2022 - 08:16
Défavorable
Auteur : Thierry SANCHEZ Organisation : conseil municipal

Dans sa délibération du 11/12/2020 sur les modalités de collaboration entre la CCRV et les 54 
communes membres le conseil communautaire a décidé d'une information régulière, des échanges 
et d'implication des communes donc des conseils municipaux lors de l'élaboration du PLUI (charte 
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de gouvernance annexée à la délibération). Cependant nous constatons une introduction tardive et 
sans consultation préalable d'un zonage impactant de façon importante le territoire de notre 
commune.Le conseil municipal a lors de deux réunions voté à l'unanimité contre le projet de 
zonage de 45 hectares permettant l'extension du camping de la Croix du Vieux Pont.La CCRV 
respectant sa propre délibération et la position unanime du conseil municipal doit donc supprimer 
cette modification de zonage dans le cas contraire le message à l'ensemble des communes est 
clair nous décidons pour vous sans tenir compte de votre position....

Observation n° 24 du 15 juin 2022 - 12:01
Défavorable
Auteur : Michèle METTENDORFF

le camping de Berny Rivière est déjà bien assez grand. Nous ne voulons pas le voir agrandi car il 
aggraverait encore les impacts négatifs écologiques déjà constatés (pollution due au nombre de 
véhicules supplémentaires (+500/jour), consommations d'énergie électrique, d'eau potable, ordures 
ménagères, pollution sonores, bétonnage ...). l'aggravation de ces impacts toucherait les hommes 
et la faune vivant dans le canton de Vic/Aisne. Pour ces raisons nous donnons un avis défavorable 
aux demandes de modifications apportées au PLUi sur le zonage offert au projet de parc résidentiel 
de loisir, et la zone rouge du PPRI. Nous soutenons le conseil municipal dans sa décision de 
refuser ces modifications. Nous contestons également que le nouveau PLUi tenant compte du 
projet d'extension du camping soit présenté au vote du conseil communautaire...) Nous soutenons 
notre conseil municipal dans son action de refus d'extension dudit camping.

Observation n° 25 du 16 juin 2022 - 07:59
Défavorable
Auteur : Thierry SANCHEZ Organisation : Conseil municipal

La réunion du Club PLUi du 9/09/2018 préconise la prise en compte de la dimension agricole dans 
les PLUi en précisant la nécessité de préserver le foncier agricole, de veiller à la qualité du cadre 
de vie et à l'identité du territoire et de lutter contre l'artificialisation des espaces au détriment des 
espaces naturels ou agricoles....respectant ces recommandations les communes doivent réduire et 
même supprimer des zones d'expansion d'habitat dans le cadre de la révision du PLUi en 
cours.Dans le même document c'est au moins 45 hectares qui sont affectés à la création d'un parc 
résidentiel de loisirs avec des bâtiments (piscine,restaurants, salle de karting...), de la voirie et un 
golf synthétique....
Respectons le souhait de la direction des territoires de 2018 qui est encore plus d'actualité, en 
préservant au maximum les terres agricoles de notre territoire.

Observation n° 26 du 16 juin 2022 - 19:03
Défavorable
Auteur : ROGER DUFOUR

Propriétaire à BERNY-RIVIERE d'une maison sur un terrain descendant jusqu'à l'Aisne, ancien élu 
de la Commune pendant 25 ans, j'ai une servitude (doit de passage au bord de la rivière, je n'ai pas 
le droit de faire de travaux de terrassement qui modifierait le passage des eaux de la rivière en 
période de crue.
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Le caravaning respecte t'il ce droit de passage en bord de rivière?
L’écoulement des eaux en période de crue est il respecté dans le caravaning actuel? et dans 
l’extension projetée? 
Toute réponse négative signifierait: deux poids deux mesures!
La modification du projet depuis la réunion publique de Vic-sur-Aisne, ne change rien aux 
nuisances largement évoquées à la dite réunion, elles sont partiellement déplacées sur Ressons le 
Long et Vic-sur-Aisne.

Observation n° 27 du 17 juin 2022 - 07:16
Défavorable
Auteur : Nicolas Jumeaux Organisation : Nscje

Laissons la nature tranquille.
Cette zone est naturelle et de plus inondable. Quid des conséquences en aval de l implantation de 
telles structures.
Le monde connaît une crise alimentaire meurtrière. Conservons nos terres agricoles dont le 
rendement tend à nous rendre moins dépendants des autres pays.
A quoi bon vouloir avoir plus de capacites d accueil si nous ne sommes plus en mesure de les 
nourrir.
Voyons les conséquences à long terme et non uniquement les promesses de quelques emplois 
immédiats.
Ce projet, outre ses conséquences désastreuses sur la faune et la flore locale aura des 
conséquences nefastes sur la vie des locaux au titre des valeurs mobilières et de la qualité de vie. 
Aucune infrastructure routière locale ne peut supporter un tel apport de trafic supplémentaire.
Autoriser l'implantation sur cette zone ouvrira le chemin à ce promoteur sur l ensemble des terrains 
allant du site nature jusqu'à vic.
Ne laissons pas l appât du gain détruire notre terre
Nicolas Jumeaux. Conseiller municipal depuis 2008 ayant voté pour la dernière extension du 
camping mais contre tout projet d implantation de l'autre côté de l aisne

Observation n° 28 du 17 juin 2022 - 11:23
Défavorable
Auteur : Jacques BRAUX

Je suis contre le zonage permettant le projet d'extension du camping de Berny-rivière car cela 
supprime des terres agricoles utiles à la production alimentaire, la capacité de la nappe à produire 
de l'eau potable pour 2 à 3000 personnes de plus est incertaine, les nuisances visuelles et sonores 
seront supportées par le voisinage immédiat du camping...

Observation n° 29 du 17 juin 2022 - 16:43
Défavorable
Auteur : Philippe Vasseur

Le zonage envisagé, entrainerait La transformation de terres agricoles, actuellement en zone 
inondable donc inconstructible en zone résidentielle et de loisirs, ce qui est complètement aberrant, 
le changement de couleur de la zone n'empêchant pas les terres d'être inondées en cas de crue de 
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la rivière comme on l'a vu il y a quelques années. 
Limplantation d'une station d'épuration pourrait alors entraîner une pollution des terres et de la 
nappe phréatique qui alimente les communes. 
Le projet de golf est lui aussi une aberration car, un golf consomme énormément d'eau pour sa 
maintenance et tous les produits qui y sont utilisés polluent énormément. 
Nous devons prendre en compte également la pollution visuelle et sonore qu'entrainerait un tel 
projet pour les habitants de Vic sur aisne, de Ressons et de Berny ainsi que les problèmes de 
circulation si 500 mobil-homes supplémentaires sont installés.
A l'heure actuelle, nous n'avons pas le droit de sacrifier des terres agricoles, l'eau qui va bientôt 
nous manquer, la qualité de vie et la sécurité des habitants pour satisfaire aux seules ambitions 
d'un entrepreneur, il est encore temps de réagir pour laisser à nos enfants et aux générations 
futures une planète où il fait bon vivre....
Pierre Rabhi disait:
"Face au ‘‘toujours plus’’ qui ruine la planète au profit d’une minorité, la sobriété est un choix 
conscient inspiré par la raison. Elle est un art et une éthique de vie, source de satisfaction et de 
bien-être profond. Elle représente un positionnement politique et un acte de résistance en faveur de 
la terre, du partage et de l’équité. La Terre et l’humanisme sont indissociables !"

Observation n° 30 du 17 juin 2022 - 17:40
Défavorable
Auteur : Michelle Vasseur

C'est un projet insensé dans le contexte de réchauffement climatique que nous connaissons. Ne 
sacrifions pas les réserves d'eau, les terres agricoles et les zones naturelles à des fins 
spéculatives. L'urgence est climatique, que les investisseurs se tournent vers le financement 
d'énergies vertes, les jeunes générations ont besoin d'eux.
Respectons l'identité rurale de notre territoire et la valeur de patrimoine naturel qu'offre la vallée de 
l'Aisne (déjà trop défigurée à bien des endroits )
D'ailleurs la beauté du site n'est pas un critère dans le choix de la destination de vacances pour les 
personnes qui fréquentent ces lieux, seules les infrastructures existantes à l'intérieur du camping 
ainsi que la proximité de disneyland paris les intéressent. Implantez donc ces "réserves à touristes" 
dans des zones déjà sururbanisées et déjà sacrifiées.

Observation n° 31 du 17 juin 2022 - 23:33
Défavorable
Auteur : Philippe RUELLE

Comme cela a déjà été dit,ce n'est pas une décision administrative qui empêchera la zone 
concernée d'être inondée .Est il normal d'implanter cette extension du camping dans la zone ou se 
trouvent les deux puits de forage alimentant le réseau d'eau de la région de Vic sur Aisne ? 
Voulons nous que,dans quelques années,l'annonce que notre eau soit devenue impropre à la 
consommation devienne une réalité ?
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Observation n° 32 du 18 juin 2022 - 10:59
Défavorable
Auteur : Thierry SANCHEZ Organisation : Conseil municipal

Le zonage prévu pour l'extension du camping sur plus de 45 hectares est situé dans la zone rouge 
du PPRI (règlement et zonage du 24/04/2008),le préalable à ce zonage est la modification du PPRI 
ce qui n'est pas la cas actuellement. La commune a sollicité les services de l’État pour comprendre 
"pourquoi et surtout quels éléments techniques nouveaux apparus depuis 2006 peuvent motiver la 
révision du PPRI". La possibilité de modification de zonage doit correspondre à une volonté de 
permettre une extension d'une activité existante ce qui est "acceptable" pour permettre la 
modernisation d'une usine ( Roquette ou Vico) l'est moins pour une création sur plus de 45 
hectares dont la seule continuité est la création d'une passerelle sur l'Aisne.Les contraintes 
techniques permettant de préserver les champs d'expansion des crues ne sont pas compatibles 
avec le projet présenté : création d'un plan d'eau, voirie et tunnels, construction de : piscine, 
restaurant, salle de sport, salle de karting,locaux d'accueil...La création de clôtures ou la 
"privatisation" du chemin de halage ne sont pas autorisés.Pour toutes ces raisons comme évoqué 
par le Maire et son conseil ce zonage n'est pas acceptable en l'état.

Observation n° 33 du 19 juin 2022 - 09:56
Défavorable
Auteur : Eddy Malatray

Ce projet est totalement surdimensionné dans un monde où on ne parle que d'écologie ,comment 
peut-on autoriser un projet de ce type qui détruira des zones cultivables des zones boisées au profit 
de quelques personne.
Parlons aussi du traitement des eaux usées avec des soi-disant poste d'assainissement qui ne 
seront certainement que sur papier il suffit de regarder aujourd'hui le camping existant pour 
s'apercevoir que des quantités importantes sont rejetées dans la nature( étang, rivière ex..) au 
détriment de toutes les règles et en toute impunité.
Je ne vous parle même pas des nuisances sonores et de nos infrastructures qui ne seront plus 
adaptées( médecin pompier routes ext..)
Ce monsieur n'est pas un entrepreneur mais un destructeur.

Observation n° 34 du 19 juin 2022 - 18:38
Défavorable
Auteur : Marie Lemercier

Non aux nouvelles nuisances sonores. Non a la destruction des terres agricoles et des zones 
boisées. Merci de respecter les habitants de berny et leur qualité de vie.

Observation n° 35 du 20 juin 2022 - 12:47
Défavorable
Auteur : Frédérique Stolarczyk

Stop au massacre de nos espaces verts, de nos cultures, des animaux qui vivent sur ces sites pour 
un projet qui à notre époque devient 
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ridicule si ce n'est déplacé.

Observation n° 36 du 20 juin 2022 - 15:50
Ne se prononce pas
Auteur : CELINE DEQUECKER Organisation : SCI CONSORTS DEQUECKER

CONCERNE PARCELLES BL 200 et BL 199 à Villers-Cotterêts, adresse "En Bury".

Il se trouve qu'il y a plusieurs décennies, la municipalité avait demandé l'autorisation au propriétaire 
de passer des égouts dans ces parcelles privées, à la suite d'une mauvaise planification du tracé 
de l'égout. Pour dépanner la commune, un accord verbal avait été passé.
Depuis les parcelles ont changé de classification. 
Nous souhaitons proposer à la commune de céder la parcelle BL 200 et une partie de la BL199 (cf 
sur le plan en vert) pour qu'elle garde un accès direct aux égouts et en contre partie modifie dans la 
révision du PLUI le zonage d'une partie de la parcelle BL 199 (cf sur le plan en jaune) afin de la 
rendre constructible, soit la classer en URB. Voir plan ci-joint.
Merci d'étudier notre demande.

Observation n° 37 du 21 juin 2022 - 21:28
Favorable
Auteur : Mickaël Sueur

Bonjour à tous. 
Concernant le projet d'extension du camping de Berny Rivière, il est important que le projet se 
fasse avec une analyse constructive.
Il est primordial de respecter les règles de faisabilité, et d'aménagement par rapport à la zone de 
PPRI.
Nous avons des organismes en France qui nous permettent de contrôler avec rigueur les 
aménagements en termes de sécurité environnementale. 
Il faut adapter le projet afin de minimiser au maximum les nuisances du voisinage.
Mais n'oublions pas un facteur crucial pour notre communauté: l'emploi,combien de commerçants 
sur les communes de Vic-sur-Aisne,Ressons-le-Long, Berny rivière qui,se rejouisse d'une 
population supplémentaire dans notre monde rural: commerçants,coiffeur,restaurateur,
boulanger,pharmacien,mais également la création d'emploi saisonnier chaque année.
Nous avons un taux de chômage dans l'Aisne bien supérieur à la moyenne nationale.
Nous avons la chance d'avoir des entreprises moteurs dans notre collectivité, il faut saisir 
l'opportunité.
Soyons constructif tous ensemble,pour éviter l'extinction de nos campagnes,et créer des emplois 
supplémentaires pour l'avenir de nos enfants.

Observation n° 38 du 21 juin 2022 - 21:53
Favorable
Auteur : AUDREY FLEGNY

Quel beau projet avec des créations d emploi à venir pour nos jeunes
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Observation n° 39 du 21 juin 2022 - 22:58
Défavorable
Auteur : Emilie Malatray

Bonjour je suis totalement défavorable à l'agrandissement du camping car étant habitante de Berny-
Rivière et ayant la vue direct sur le camping d'un côté et de l'autre je vous assure que les 
nuisances sonores que nous subissons déjà chaque jour seront amplifiés par cette agrandissement 
et qu'il sera très difficile d'habiter à côté car passer la pollution sonore et visuelle n'en parlons 
même pas, nous avons déjà une pénurie de médecin donc entre 2000 et 3000 personnes en plus( 
soit environ entre 4 à 5 personnes par bungalow en moyenne) il sera impossible au service de 
secours ou au médecin d'absorber l'afflux supplémentaire de personnes. Ce camping c'est déjà 
agrandi deux fois et n'a pas créé beaucoup plus d'emploi dans la région car la majorité des 
saisonniers sont employés par des tours opérateurs la plupart étrangers.  Nous faisons donc face à 
la folie des grandeurs d'un seul homme. Le problème est que plus on a d'argent et plus on en veut. 
Et je terminerai donc sur ces paroles.

Observation n° 40 du 22 juin 2022 - 16:29
Favorable
Auteur : Anais Tanquerel

Je suis pour cet aggrandissement, cela va permettre de creer de l’emploi, de faire connaitre la 
région mais aussi a pouvoir faire vivre les petits commerces a proximité

Observation n° 41 du 22 juin 2022 - 16:41
Favorable
Auteur : Clemence Castel

Je suis favorable à ce projet.

Observation n° 42 du 22 juin 2022 - 17:22
Défavorable
Auteur : Connor Sarah

Je suis défavorable à ce projet c'est la mort d'un village

Observation n° 43 du 22 juin 2022 - 17:39
Favorable
Auteur : Linda CARLIER

Bonjour.
Dans l'extension du camping de Berny Rivière nous pouvons observer une réactualisation du projet 
bien en retrait des maisons afin d'éviter les nuisances sonores.
D'après les nouveaux éléments sur le plan l'emprise est principalement sur la commune de 
Ressons-Le-Long avec aucune habitation au alentour.

Restons objectifs et constructifs dans nos propos.

 Page 17/24



Bonne journée à tous.

Observation n° 44 du 22 juin 2022 - 18:29
Favorable
Auteur : Patricia Lucot

Favorable pour la révision du PLUI et du RLPI et notamment pour le projet d'extension du camping 
"La Croix du Vieux Pont" à BERNY-RIVIERE. 

L'extension du camping "La Croix du Vieux Pont" ne peut que conforter l'attraction de notre canton 
voir au delà avec la Cité de la Langue Française à VILLERS-COTTERETS. Des emplois seront les 
bienvenus et même si la majorité seront des emplois saisonniers, ils permettront à nos jeunes 
d'avoir un job d'été et de toute évidence, il y aura des emplois permanents pour la tenue du 
camping et de ses infrastructures toute l'année. Les commerces apprécieront la venue de touristes 
supplémentaires surtout après les deux années de pandémie qu'ils viennent de subir. Le chiffre 
d'affaire lié à cette population n'est pas négligeable. Cette projection leur donnera espoir de se 
maintenir sur place en attendant l'ouverture de ce camping. Ce projet apportera des infrastructures 
qu'aucune municipalité ne peut mettre en place. Permettons de faire rayonner notre secteur, de 
booster l'économie locale. Faisons confiance à l'investisseur local pour réaliser ce que personne 
d'autre ne pourrait faire. Les lois et les normes actuelles sauront encadrer ce projet pour qu'il 
répondre aux attentes de tous : respect de l'environnement, économie, vivre ensemble et 
attractivité du canton et de la région.

Observation n° 45 du 22 juin 2022 - 18:33
Favorable
Auteur : Joël Bordet

Bonjour,

Je tiens à préciser que je suis pour l’extension de camping d’autant plus que j’habite juste en face, 
j’ai vue sur les étangs, les airs de jeux, la plage extérieure et le mur d’escalade, sincèrement les 
nuisances sonores sont infiniment, visuellement nous trouvons jolies les divers aménagements 
réalisés il y à 10 années environ.
Je pense également qu’il faut prendre en compte les futurs emplois que cela va occasionner, les 
avantages multiples pour les commerçants et artisans de Vic et de la région.
En plus je crois savoir que les gens du village, de la région et les lycéens profitent déjà de certains 
accès au camping !
Cordialement.
Joël Bordet.

Observation n° 46 du 22 juin 2022 - 19:11
Favorable
Auteur : Anais Tanquerel

Je suis pour cet aggrandissement, cela va permettre de creer de l’emploi, de faire connaitre la 
région mais aussi a pouvoir faire vivre les petits commerces a proximité
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Observation n° 47 du 22 juin 2022 - 20:40
Favorable
Auteur : Pascal Perot

Un plus pour la commune, la région et le commerce.

Observation n° 48 du 22 juin 2022 - 20:44
Favorable
Auteur : Bertrand POINTIER Organisation : Commune de Ressons le long

La France est la première destination touristique au monde et à ce titre nous devons porter toute 
notre attention et favoriser tous les projets permettant de conforter ce secteur d'activité. Est il utile 
de rappeler que le tourisme et les activités de loisir en général ne sont pas "delocalisables" 
contrairement aux activités industrielles.
Par ailleurs ce projet est complémentaire à un site qui existe depuis de nombreuses années et qui 
apporte un flux de touristes consommateurs tout a fait considérable a l'échelle de notre canton.
l'argument "pseudo écologique" n'est pas pertinent eu égard a la qualité du projet et à son faible 
impact environnemental et a son implantation sur des terres à très faibles rendement.
Il est de l'intérêt de notre territoure et de ses habitants de promouvoir ce type d'activité et j'espère 
que ce projet sera défendu par tous nos élus.
Tres cordialement.
Bertrand POINTIER

Observation n° 49 du 22 juin 2022 - 20:48
Favorable
Auteur : Mélissa Foursy

Bonjour à tous, 

Étant étudiante en commerce international je me permet de donner un avis favorable à l’extension 
du camping de berny-rivière. Voici la quatrième année consécutive que je travaille sur la commune 
de vic-sur-aisne en travail saisonnier ; le projet peut permettre au commerçant d’évoluer et de 
proposer plus d’emplois saisonniers mais également au sein du camping.

Observation n° 50 du 22 juin 2022 - 20:59
Défavorable
Auteur : Jean-Paul ELOI

je suis défavorable à ce projet pour les raisons suivantes:
Pour la destruction de zone agricole alors que les stratégies alimentaires mondiales changent.
Pour la construction en zone inondable d'un parc de loisirs
Pour les nuisances sonores générées par des milliers personnes dans ce camping au milieu d'un 
paisible village
Pour les respects de règles de vie d'autrui
Pour la pollution générée où une station d'épuration sera impossible à construire en zone inondable
Pour une infrastructure routière inadaptée à cette augmentation de population estivale
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Observation n° 51 du 22 juin 2022 - 21:20
Défavorable
Auteur : Alexandre De la roche

Bonsoir à tous

Je tiens à me prononcer contre l'extension du camping pour diverses raisons. Connaissant très 
bien ce magnifique village de Berny rivière hélas un peu écraser par ce camping qui depuis 
quelques années se dégrade je comprends donc la crainte de ses habitants certes la nouvelle 
extension n'est pas sur ce village mais de l'autre côté de la rivière mais c'est quand même lui qui 
subira les plus grosses nuisances car quand même très près!!!!!!! Il faut arrêter de penser au profit 
!!!!!!et regarder un peu notre cadre de vie 
pour nous-même et nos futurs enfants tenez-vous vraiment à accueillir un afflux de touristes si 
important au point de se croire dans une grande ville .
ET si on écoutait un peu plus les personnes concernées par ce projet c'est-à-dire les habitants de 
Berny rivière plutôt que des gens ne vive même pas à proximité de ce dit camping passer donc 
dans les rues à la rencontre de ces fameuses personnes qui apparemment ne sont pas importantes 
à vos yeux car trop aveuglé par l'appât du gain. 

Bien cordialement

Observation n° 52 du 22 juin 2022 - 21:34
Favorable
Auteur : Karine Gazaille

Je pense que ça peut-être que du positif à tout point de vue.
Les commerces on en besoin.

Observation n° 53 du 22 juin 2022 - 21:37
Favorable
Auteur : JEROME LIENARD

Le PLUi doit être examiné dans sa globalité et non uniquement se concentrer sur l'extension du 
camping de Berny rivière.
Pour ma part, je suis favorable au développement de notre communauté de commune et au regard 
de notre territoire, le tourisme est le 1er levier à actionner :
- future cité de la francophonie, histoire de la 1ere guerre mondiale
- proximité de la région parisienne et fréquentation de touristes du Royaume unie en majorité.

Sans proposition d'hébergement supplémentaire, l'attrait de notre territoire est moindre.

L'extension du camping permettra le développement de l'emploi, l'aménagement d'infrastructure 
(routier) dont le manque se fait tant ressentir depuis des décennies.
Bien entendu, ce projet doit être réfléchit, concerté entre toutes les parties et soutenu par la 
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majorité de la population. Sa conception doit également tenir compte des enjeux environnementaux 
(eau, déchets, pollution sonore).

Observation n° 54 du 22 juin 2022 - 21:40
Favorable
Auteur : Beatrice Hincelin Organisation : SARL CHEZ MOI.

En qualité de commerçante, je suis extrêmement favorable à une extension du camping qui ne peut 
que ramener un surplus d’activité économique sur Soissons. C’est déjà d’ailleurs le cas pendant les 
périodes estivales où nous captons une nouvelle clientèle essentiellement anglaise favorable à 
mon commerce et donc à l’ensemble de l’activité économique et touristique du bassin soissonnais, 
sans oublier la création d’emplois directs et indirects que cela pourrait susciter.

Observation n° 55 du 23 juin 2022 - 10:42
Favorable
Auteur : Gilbert Margottet

Commerçant je suis pour l extension du camping de la croix du vieux Pont avec un projet qui s 
intègre parfaitement et qui respecte l environnement. 
Un plus économique et touristique pour notre village et notre région. 
Le tourisme est un vrai levier pour notre économie et n oublions pas que nous accueillerons 
prochainement le musée de la Francophonie d où la nécessité de proposer des hébergements à 
nos futurs touristes la région en manquant actuellement.
L extension permettra d autre part la création d emplois notre communauté des communes en 
ayant bien besoin.
Soyons positif pour l avenir de notre village .

Observation n° 56 du 23 juin 2022 - 10:46
Favorable
Auteur : DIDIER COUVERCELLE Organisation : Entreprise

Bonjour,
Je suis favorable à l'extension du Caravaning de Berny-Rivière, qui apportera du dynamisme 
supplémentaire à notre canton en période estivale, de l'emploi
et de la vie pour les commerces et entreprises de proximité.

Observation n° 57 du 23 juin 2022 - 11:33
Favorable
Auteur : Mélanie Audinet

Je suis favorable à l'extension du camping.
Cette extension permettrai notamment d'embellir davantage la région avec un camping magnifique 
offrant des hébergements pour accueillir les personnes désireuses de la découvrir. 

Je pense également que cette extension est un avantage pour les habitants des villages alentours 
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car elle permettrai de donner du dynamisme aux commerces adjacents.

Enfin, cette extension permettrai également de créer de nouveaux emplois. Moi et mon conjoint 
travaillant actuellement dans ce camping, cela nous permettrait donc de sécuriser nos emplois. En 
effet y travailler est vraiment plaisant, le cadre est splendide et parfait pour se détendre et c'est 
pourquoi je pense que cette extension ne peut que contribuer à embellir notre région.

Observation n° 58 du 23 juin 2022 - 11:53
Favorable
Auteur : Laure Medot

Je suis favorable à ce projet qui ne peut être que bénéfique à notre territoire...tant pour le 
développement économique que touristique.
Toutefois ce projet ne devra pas entraver la circulation piétonnière le long de l Aisne. En effet 
beaucoup des alentours gens s y promènent.
Il pourrait également être intéressant de faire bénéficier de temps en temps les habitants des 
villages alentours des installations du camping. C'est déjà le cas du bowling et laser... pourquoi ne 
pas l étendre à la piscine et la plage occasionnellement ?

Observation n° 59 du 23 juin 2022 - 13:00
Favorable
Auteur : Rémi Gurhem

Je suis complètement favorable à ce projet.

J'ai du mal à y voir des points négatifs..
Cela créer des emplois direct au sein du camping, et également des emplois indirect en faisant 
vivre les commerces alentours.

Je trouve également que, contrairement à d'autres avis négatifs, le camping embelli le village de 
berny rivière. Les nombreuses fleurs et buissons donnent un charme à ce village, et n'étant pas au 
centre mais à la sortie du village, je ne pense pas que le camping créer une nuisance sonore.

De plus une grande partie de la clientèle est étrangère (Anglaise et Néerlandaise) et se sont pour 
une grande majorité des personnes bien plus civilisés que nous, français.

Je vois très peu de points négatifs, mais beaucoup d'avantages à ce projet.

Observation n° 60 du 23 juin 2022 - 13:39
Favorable
Auteur : Elie Boucher

Je trouve ce projet intéressant pour la région,l emploi et le tourisme

Observation n° 61 du 23 juin 2022 - 13:48
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Favorable
Auteur : Hugo Sueur

Je suis favorable pour le pleine emploi sur notre communauté, je suis pour l’agrandissement du 
camping de berny rivières

Observation n° 62 du 23 juin 2022 - 13:49

Cette observation a été classée comme doublon par le commissaire enquêteur.

Observation n° 63 du 23 juin 2022 - 16:05
Favorable
Auteur : Mélissa Foursy

Bonjour à tous, 

Étant étudiante en commerce international je me permet de donner un avis favorable à l’extension 
du camping de berny-rivière. Voici la quatrième année consécutive que je travaille sur la commune 
de vic-sur-aisne en travail saisonnier ; le projet peut permettre au commerçant d’évoluer et de 
proposer plus d’emplois saisonniers mais également au sein du camping.

Observation n° 64 du 23 juin 2022 - 16:05
Favorable
Auteur : Sylvia De souza

Je suis favorable à ce projet.
Il permettra à la création de nouveaux emplois dans la région qui en manque cruellement.

Observation n° 65 du 23 juin 2022 - 17:22
Favorable
Auteur : François Vieillard Organisation : La Cathédrale

Bonjour à tous

J'invite les ANTIS-CAMPING à regarder la situation catastrophique de notre bassin d'emploi, d'une 
part. Et d'autre part, j'invite les mêmes personnes à considérer le nombre de gens qui grâce au 
Camping de la Croix du Vieux Pont y ont trouvé un travail, saisonnier ou à temps plein... Les 
nuisances que vous évoquez les uns et les autres, ne sont pas nouvelles. Le camping est là depuis 
des années. Et vous mêmes, vous travaillez peut-être dans une entreprise, qui n'est pas au bout de 
votre jardin mais qui elle même peut créer des nuisances pour les riverains? Alors réfléchissez et 
pensez à tous ceux qui ont la chance de pouvoir travailler grâce à lui. Sans compter la taxe de 
séjour qui va directement dans les caisses de la commune et qui finance nombre d'investissements 
dont vous profitez!

Je pense que cela se passe de commentaire.
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Observation n° 66 du 23 juin 2022 - 20:11
Favorable
Auteur : Kyllian Foursy

Je suis favorable en ce projet car le camping fais vivre Vic-sur-aisne et Ressons Le long et une 
extension de celui ci pourrais ramener plus d'activités et plus de monde pour le bien de notre 
Commune.

Observation n° 67 du 23 juin 2022 - 20:41
Favorable
Auteur : Charles FERTÉ

Favorable au projet pour soutenir les commerces vicois

Observation n° 68 du 24 juin 2022 - 09:27
Défavorable
Auteur : Blot Eric

Bonjour je me prononce défavorablement à l'agrandissement de ce camping car avant de penser à 
un agrandissement il faudrait déjà le remplir à sa totalité

Observation n° 69 du 24 juin 2022 - 11:23
Favorable
Auteur : Frédéric Philippot

Responsable du snack du camping, je suis pour l extension du camping.
C'est un vrai plus économique et touristique pour notre région et pour tous les petits commerces 
des villages environnants.
Cette extension permettra la création d emplois dont notre communauté des communes a bien 
besoin.
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